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SUJET  
 
 
Le sujet comporte 11 pages y compris la page de garde. 
 
 
 
Des animateurs, intervenant avec des préadolescents et adolescents, vous ont fait parvenir leurs 

interrogations face à des questions ou comportements touchant à la question de la sexualité. Ils 

aimeraient être accompagnés sur ce sujet. Dans ce cadre, vous devez rédiger, à l’aide des 

documents joints, une note à leur attention sur l’éducation à la sexualité. 

 
 

Liste des documents : 
 

Document 1 : Extrait du guide « Accompagnement à la vie relationnelle, affective et sexuelle - 

Éducation à la sexualité et prévention des violences sexuelles » -  ministères en charge des sports, 
de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - 2019 

Document 2 : Extrait de « Éducation à la sexualité : conceptions des élèves de 4ème et 3ème en collège 

et SEGPA - Dominique Berger, Jean-Claude Rochigneux, Sandie Bernard, Josette Morand, Alain 
Mougniotte - Dans Santé Publique 2015/1 (Vol. 27) 
Document 3 : Extrait de « Pour une éducation à la vie affective et sexuelle - Référentiel à destination 
des intervenants dans et hors milieu scolaire » Région Normandie ; ARS (Agence régionale de santé) 
Normandie ; IREPS Haute-Normandie - 2016 
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CORRIGE 
 
Le corrigé comporte 3 pages. 
 
Principaux éléments attendus dans la note : 
 
Cette note doit répondre aux enjeux attendus par le lecteur et leur permettre de mieux appréhender 
dans leur relation avec un usager, certes mineur mais doté de capacité de compréhension de plus en 
plus affirmée, la posture professionnelle qui doit être la leur. Elle doit leur permettre de prendre en 
charge cet aspect de leur mission lorsqu’ils y sont confrontés ou qu’ils souhaitent aborder 
collectivement ou individuellement, aux conséquences fortes lors de la transformation physiologique 
que constitue l’adolescence. 
 
En introduction, il convient de bien cerner la notion d’éducation à la sexualité, notamment en 
s’appuyant sur le document 1 ainsi que le contexte pour la vie de l’adolescent dans lequel peut 
intervenir ce sujet (orientation scolaire, possible changement de vie en cas d’entrée dans un 
internat… - document n°1). Il faut ensuite préciser la problématique et situer le rôle des animateurs en 
complément de celui de l’éducation nationale et des parents (ce sujet semblant rester tabou dans les 
familles – document n°2). Un rôle normalement complémentaire qui peut prendre une place plus ou 
moins importante au regard de la complexité à aborder efficacement ce sujet. En l’occurrence, l’enjeu 
est de donner l’occasion d’aborder avec justesse ce sujet et de réussir à faire passer les bons 
messages le tout en ne considérant pas que l’information existante (par ex. celle des médias) est 
suffisante (document n°2). Cela nécessite ainsi de bien en mesurer les enjeux pour développer une 
approche pertinente et adaptée à un public d’adolescent dont le niveau de compréhension pourra être 
variable (document n°2). Il faut aussi dédramatiser cette question, utiliser un langage approprié et 
garantir la protection de la vie privée dans le cadre de ces interventions (document n°3). 
 
Le plan pourrait être celui-ci :  

I. Accompagner l’entrée dans la sexualité pour la rendre sûre au plan de la santé 

a. La prévention des grossesses non désirées  

La sexualité pouvant déboucher sur une finalité reproductive, il convient de veiller à encadrer cette 
finalité afin qu’elle se réalise au moment où celle-ci est désirée. Il convient de favoriser l’usage des 
contraceptifs et notamment des préservatifs (document n°1). La question de l’accès notamment 
financier à ces dispositifs peut être évoqué et notamment les réponses existantes portées par les 
collectivités publiques (document n°1).  
Un tiers des jeunes interrogés lors d’une enquête en 2015 ont malheureusement des connaissances 
lacunaires en matière de contraception (document n°2). La connaissance du préservatif a progressé 
(document n°2) mais moins celle de la pilule ou de l’interruption volontaire de grossesse. 
Il faut enfin que les adolescents, au travers de l’approche apportée par les animateurs, aient 
conscience de ce que provoquerait une maternité ou paternité précoce.  
 

b. La prévention des maladies  

Les facteurs de risques sont ici plus complexes que ceux qui conduisent à la grossesse donc la 
prévention des infections sexuellement transmissible et notamment du VIH nécessite d’être abordée 
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plus largement. Il s’agit de présenter les actions possibles tout en insistant sur les prévalences chez 
certaines catégories notamment d’adolescents. 
Il est important également d’évoquer les principes de responsabilité mutuelle pour sa propre santé et 
celle de son partenaire (document n°3). 
Enfin, les améliorations des résultats sur le possible traitement du VIH ne doivent pas faire reculer la 
stratégie de prévention de cette infection (document n°1) comme de toutes les autres. 
 
Transition : la prévention des conséquences de l’acte sexuel est indispensable mais l’environnement 
dans lequel celui-ci va se dérouler doit également être pris en compte. 
 

II. L’éducation à la sexualité comme porteur de valeurs pour la jeunesse 

a. La tolérance et le consentement 

La représentation de la sexualité peut être faussée (contenu pornographique banalisé – document 
n°2) et nécessite d’être remise dans un contexte plus réaliste, explicitée à l’occasion des échanges 
avec un animateur. Le consentement doit également être rappelé à cette occasion surtout quand le 
constat est fait, pour certains adolescents, que les filles peuvent provoquer (notamment en jugeant 
leurs tenues) ou être jugées faciles si elles proposent l’usage du préservatif (document n°2). La lutte 
contre ces a priori doit donc être prise en compte. De même les adolescentes semblent moins 
déclarer facilement leurs évolutions au regard de la sexualité que les adolescents (document n°2) 
donc les animateurs doivent être plus vigilants. 
La part de la religion est déclarée comme pouvant être importante ce qui doit être concilié en matière 
de conseil sur les outils de prévention (usage du préservatif, modalité de respect de la virginité avant 
le mariage – document n°2). 
Si la question de l’esprit critique et de la responsabilité semble prise en compte, la question de 
l’homophobie reste préoccupante (document n°2) avec un fort rejet déclaré. De même la notion de 
tournante ne semble pas grave pour une majorité de jeunes sondés en 2015 (document n°2). 
 

b. La tempérance 

En premier lieu, tout ne pouvant venir de ces échanges en présence des animateurs, il est important 
de faire connaitre les structures spécialisées telles le planning familial (document n°2). 
Néanmoins, certaines priorités thématiques peuvent être abordées lors des interventions des 
animateurs. Ainsi, la question des peines de cœur tout comme la notion de sensibilité semble encore 
genrée (document n°2 et 3) et doit faire l’objet d’une plus large prise en compte chez les adolescents 
de sexe masculin. Idem pour celle de sexe féminin sur la nécessité d‘aborder les réalités de ces 
questions liées à l’accès à la sexualité. Ensuite avoir une approche positive envers la sexualité et le 
plaisir est une stratégie à prendre en compte par les animateurs (document n°3). 
Enfin les compétences psychosociales doivent être développées par le maintien d’un bien-être mental 
et la mise en œuvre d’un comportement approprié et positif (document n°3). Ces compétences 
concernent la résolution des problèmes, la pensée critique ou créatrice, la communication efficace, 
l’empathie ou la gestion des émotions (document n°3). 
 
 
En conclusion, le rôle des pairs semblant important, des jeunes formés notamment pour les 
animateurs aux enjeux pourront plus tard aider d’autres adolescents quand ils seront prêts. 
 
 
Proposition de barème de correction : 
La note produite par le candidat devra représenter 6 pages au maximum, et sera de préférence 
construite en 2 parties, 4 sous-parties. 
 
 
Grille de correction proposée : 
 
I - Le fond : 15/20 points 
 

 Introduction soit : 
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 Compréhension et contextualisation du sujet : 1 
 Dégagement de la problématique : 1 
 Annonce du plan : 1 

 Sélection et hiérarchisation des informations : 4 

 Construction et argumentation : 4 

 Maîtrise des connaissances et compréhension des éléments du dossier: 4 
 
II- La forme : 5 /20 points 
 

 Syntaxe et orthographe : 3 

 Style : 2 
 
 
Au-delà de cette répartition des points proposée par item, le correcteur devra s’attacher à valoriser la 
copie qui : 
 

- contient les informations essentielles du dossier et synthétise les informations contenues dans 
le dossier ; 

- est structurée autour d’un plan annoncé en introduction, formalisé dans la copie et créant une 
dynamique ; 

- est une réelle aide à la compréhension du sujet pour son destinataire,  

- est rédigée dans un style clair, neutre et adapté à l’exercice écrit demandé. 
 
 
En revanche, la copie ne devrait pas obtenir la moyenne lorsque : 
 

- des éléments essentiels du dossier sont oubliés ; 

- la copie contient des informations substantielles non contenues dans le dossier ; 

- le candidat fait preuve d’une incapacité à hiérarchiser l’information, ce qui le conduit à 
produire une note de synthèse trop longue (au-delà de 6 pages) ;  

- la copie n’est pas structurée autour d’un plan et se contente de juxtaposer des informations ; 

- la copie est inachevée ; 

- la copie est hors sujet ; 

- la copie souffre d’un défaut global d’expression. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


